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ANNEXE 

L’Union européenne apporte son soutien aux modifications suivantes à apporter aux méthodes 

du COI lors de la session du Conseil des Membres du COI qui se tiendra du 17 au 21 juin 

2019 ou dans le cadre d’une procédure d’adoption de décisions par le Conseil des Membres 

par un échange de correspondance à lancer avant sa prochaine session ordinaire de novembre 

2019: 

– la révision de la  méthode COI/T.20/Doc. n. 19/Rev. 5 («Analyse 

spectrophotométrique dans l’ultraviolet») par l’élimination d’une valeur absolue et la 

révision des marges de précision; 

– la révision de la méthode COI/T.20/Doc. n. 42-2/Rev. 3 («Marges de précision des 

méthodes d’analyse adoptées par le Conseil oléicole international») par la révision 

des marges de précision liées aux méthodes COI/T.20/Doc. n.19 et COI/T.20/Doc. n. 

26; 

– la révision de la méthode COI/T.20/Doc. No 26/Rev.4 («Détermination de la 

composition et de la teneur en stérols et des composés alcooliques par 

chromatographie en phase gazeuse avec colonne capillaire») par la révision de 

l’intitulé, des marges de précision et d’erreurs dans les chiffres et des 

chromatogrammes. 

Des adaptations techniques d’autres méthodes ou documents du COI peuvent être convenues 

par les représentants de l’Union au sein du Conseil des Membres du COI sans autre décision 

du Conseil, si elles résultent de modifications visées au premier alinéa. 
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